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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

BUDGET PRIMITIF 2026

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le Budget  Primitif  est  l’acte juridique qui prévoit  l’ensemble des dépenses et  des recettes
autorisées et prévues pour l’année.

Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel du C.C.A.S. Il doit être voté
par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte ou avant le 30
avril de l'année du renouvellement des organes délibérants et il est transmis au représentant
de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation.
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Son vote doit intervenir dans un délai de 10 semaines maximum suivant la tenue du débat sur
les orientations budgétaires, qui a eu lieu lors de la séance du conseil d’administration du 16
décembre 2025.

Les  recettes  et  les  dépenses  doivent  être  évaluées  de  manière  sincère  et  doivent  être
équilibrées  toutes  sections  confondues.  La  section  de  fonctionnement  et  la  section
d’investissement sont également respectivement votées en équilibre.

L’article L.2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit  qu’une présentation
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au Budget
Primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.

Le  projet  de  budget  primitif  proposé  pour  l’année  2026  est  équilibré  en  recettes  et  en
dépenses comme suit :

DÉPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 1 738 610 € 1 738 610 €

Section d’investissement      20 757 €      20 757 €

Au regard de ces éléments et du rapport de présentation du budget primitif 2026 joint à la
présente délibération.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER le budget primitif 2026 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

SUBVENTION 2026 AU POINT ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES CONVENTION D’OBJECTIFS
ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans le cadre du Contrat Local de Santé -  axe 3, favoriser les actions autour de la santé
mentale  et  objectif  général 2,  soutenir et  renforcer les actions et  dispositifs permettant  un
mieux-être  des  enfants  et  des  jeunes,  le  C.C.A.S  de  Givors  soutient  financièrement  le
développement  du  Point  Accueil  Écoute  Jeunes  (PAEJ)  porté  par  l’association  Addictions
France.
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Prévu par la politique de cohésion et de solidarité nationale, et la circulaire n°145 du 12 mars
2002,  le  point  d’accueil  et  d’écoute  jeunes (PAEJ)  est  une  structure  d’accueil  et  d’écoute
généraliste,  inconditionnelle  et  gratuite,  permettant  le  repérage  et  l’accompagnement
d’adolescents  et  de  jeunes  adultes  (12-25  ans)  confrontés  à  des  questionnements  ou
difficultés spécifiques. 

Il s’agit autant de prévenir les ruptures que d’accompagner la réinscription sociale des jeunes
et  de  soutenir  leur  entourage,  grâce  à  des  accueils  physiques  ou  téléphoniques,  un
accompagnement individuel, des actions collectives et une démarche d’aller-vers.

Cette mission préventive s’adresse également à l’entourage proche des jeunes notamment
familles, adultes et professionnels qui ont une charge éducative auprès des jeunes.

Nouvellement installé depuis septembre en proximité de la MSP et du tiers-lieu de santé, ce
qui permet de renforcer les partenariats, le PAEJ a comme missions principales : 

L’accueil inconditionnel des jeunes de 12-25 ans et leurs proches     :     

• Écoute et accompagnement psychologique et socio-éducatif pouvant donner lieu à une
orientation pour une prise en charge spécifique et adaptée,

• Médiation  et  soutien  à  la  parentalité  par  des  entretiens  parents-enfants  et  parents
seuls.

Des actions collectives externes :

• Travail en réseau avec les partenaires de terrain pour améliorer l’accès aux services,
l’orientation, la prise en charge du jeune et de son entourage,

• Soutien  aux  professionnels  qui  prennent  en  charge  des  jeunes  avec  la  possibilité
d’étayer en équipe ou en individuel autour de situations et d’échanges de pratiques,

• Actions de sensibilisation et de prévention et permanences dans des établissements
scolaires.

C’est  l’association  ADDICTIONS  France  –  qui  possède  un  Centre  de  Soins
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Givors qui porte le PAEJ.
C’est  une  association  loi  1901,  fondée  en  1872,  reconnue  d’utilité  publique  et  agréée
d’éducation populaire. 

Elle est implantée sur l'ensemble du territoire national et animée par plus de 1 700 salariés et
de  nombreux  bénévoles.  Elle  gère  plus  de  80  établissements  médico-sociaux  (CSAPA,
Centres d’Aide et d’Accompagnement à la réduction des risques – CAARUD…) et mène des
actions de prévention dans toute la France.

Le  PAEJ de  Givors  est  cofinancé  avec  la  CAF et  la  Métropole  de  Lyon.  La  participation
financière du C.C.A.S de Givors pour l’année 2026 s’élève ainsi à 35 280 € sur un budget
prévisionnel de fonctionnement du PAEJ de 114 731€. 

Le bilan 2025, présenté lors du comité de pilotage du 19 décembre 2025, est annexé à la
présente délibération.
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Ce budget prévisionnel prend en compte la présence des professionnels avec :

• Des plages d’accueil inconditionnel par semaine, avec la présence de psychologues et
d’un éducateur spécialisé. 

• Un temps de coordination spécifique pour développer le réseau et promouvoir le lieu.

• Une ouverture du PAEJ pendant 48 semaines (fermeture 3 semaines en août et une
semaine en fin d’année).

• Des ateliers collectifs proposés au public.

• La  prise  en  compte  de  frais  de  structures  pour  la  gestion  et  le  management  des
équipes.

• Des permanences de proximité, particulièrement à la Mission Locale Rhône Sud. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la subvention à l’association Addictions France d’un montant de 35
280 euros pour l’année 2026 ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2026.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

SUBVENTION 2026 - ANIMATION DU TIERS-LIEU DE SANTÉ DE GIVORS CONVENTION
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION SOLSTISSE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Afin de répondre aux enjeux d’accès aux droits de santé comme le stipule le Contrat Local de
Santé, la Ville de Givors et son C.C.A.S ont piloté la création d’un tiers-lieu de santé.

Le  tiers-lieu  santé  se  veut  un  lieu  ouvert,  vivant  et  accessible  à  tous  mais  aussi  un  lieu
d’attractivité du territoire pour les professionnels de santé et un lieu de prévention et promotion
de la santé publique destiné aux aidants, usagers, habitants et citoyens.
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Le tiers-lieu est au cœur d'un nouveau pôle santé composé d'une riche diversité d’acteurs et
de structures afin de développer une approche globale de la santé des Givordins.

Le tiers-lieu, mis à disposition par la ville de Givors, est animé par l’association SOLSTISSE,
créée autour d'un collectif de 7 professionnels médico-sociaux aux profils complémentaires de
Givors et de la Métropole de Lyon, prenant la suite de l’association DANAECARE qui n’a pas
souhaité poursuivre la collaboration.

L'association Solstisse a pour objet de lutter contre les inégalités sociales et territoriales de
santé, de favoriser l'accès au soin pour tous et toutes, et de promouvoir la santé comme bien
commun,  à  travers le  développement  d'actions de santé,  de promotion de  la  santé  et  de
prévention  dans  une  approche  globale  prenant  en  compte  les  déterminants  sociaux  et
territoriaux de santé.

Le Tiers-Lieu Santé de Givors est un lieu dédié à la promotion de la santé pour les habitants et
les professionnels.

Ses objectifs sont de :

• Développer  les  actions  de  promotion  de  la  santé  sur  le  territoire  en  lien  avec  les
partenaires.

• Favoriser l'accès aux soins.

• Faciliter le parcours de soin des habitants.

• Améliorer la littératie en santé des habitants.

• Accompagner et renforcer les liens entres les professionnels de santé et les acteurs du
territoire.

• Faciliter la mise en place d'actions et l'accompagnement de projets de santé innovants.

• Être un lieu ressource sur la santé pour les partenaires.

Le tiers-lieu de santé propose ainsi des ateliers gratuits dédiés à la santé organisés à travers
différents espaces : 

• Un espace ateliers/conférences/réunions pour travailler l’accès à la prévention santé et
l’éducation thérapeutique via des formats d’éducation populaire et de promotion de la
santé.

• Un espace de co-construction de projets santé pour le territoire et d'accueil pour projets
de santé en groupe.

• Un espace  «  Comptoir  des  aidants  »  pour  renforcer les  liens avec les acteurs  du
territoire,  accueillir  et  orienter  les  aidants,  travailler  l’accessibilité  aux  soins,  à  la
prévention santé, accompagner le parcours de soin, faire connaître les partenaires et
ressources du territoire.
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• Un  espace  «  cuisine  créative  et  pédagogique  »  pour  travailler  la  santé  à  travers
l’alimentation et la nutrition.

• Un  espace  de  confidentialité  pour  l’accueil  individuel  et  les  rencontres  aidants-
associations.

• Un espace coworking pour les formations interprofessionnelles, l’accueil d’associations.

• Un espace  pour des activités collectives  :  activités physiques adaptées,  prévention
périnatale, troubles du développement du langage.

Le Tiers-Lieu de Givors a budget prévisionnel de 90 000 euros pour l’année 2026. 

Il permettra le fonctionnement de base des activités de prévention et de promotion de la santé.
Cette  subvention  permettra  aussi  de  répondre  à  des  appels  à  projets  permettant  des
cofinancements pour :

• Renforcer le tiers-lieu à travers des projets structurants ;

• Développer des partenariats hors-les-murs, particulièrement avec la médiatrice santé,
pour se rapprocher des publics les plus éloignés des parcours de soins ;

La participation financière du C.C.A.S de Givors pour l’année 2026, constante par rapport à
2025, s’élève ainsi à 80 000 euros.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  subvention  à  l’association  SOLSTISSE d’un montant  de 80 000
euros pour l’année 2026 ;

• D’AUTORISER monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2026 du C.C.A.S.

Le président, La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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Mohamed BOUDJELLABA

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
9

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Françoise BATUT  ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Monsieur Damien PELLAT
; Madame Aurèle LARCHEZ 

SUBVENTION 2026 - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC
L'ASSOCIATION HESTIA AIDE ET SOINS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Le C.C.A.S encourage et soutient le développement d’actions visant à la mise en œuvre d’une
politique gérontologique active. 

L’association Hestia Aide et Soins qui résulte d’une fusion-absorption de l’AMAD Rhône Sud
par l’AISIAD de Givors depuis le 1er juin 2020, a pour vocation : 
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• De faciliter le maintien à domicile des personnes malades, handicapées et âgées.

• D’assurer les soins infirmiers sur prescription médicale.

• De représenter les intérêts professionnels et sociaux des particuliers employeurs de
personnels effectuant à leur domicile des tâches à caractère familial ou ménager.

• De participer à la coordination efficace de tous les intervenants du secteur auprès des
personnes : service d’aide à domicile, professionnels de santé, libéraux et hospitaliers,
C.C.A.S, associations diverses.

• D’offrir de manière permanente ou occasionnelle des prestations de services ou des
produits à la vente entrant dans le cadre de son objet, ou contribuant à sa réalisation.

Son action s’étend à tous, sans aucune distinction, dans un esprit de parfaite tolérance et de
respect des convictions de chacun. 

Elle a un caractère laïc. 

Le C.C.A.S souhaite soutenir les actions de l’association Hestia Aide et Soins pour : 

• L’ensemble  de  la  population  malade,  âgée  et  handicapée,  quelles  que  soient  ses
ressources, puisse bénéficier des prestations proposées et gérées par l’association. 

• Une démarche partenariale et une recherche de complémentarité avec les acteurs de
la ville. 

Au regard de ces éléments, les actions de l’association s’inscrivent dans la politique sociale du
C.C.A.S  en  répondant  aux  besoins  de  la  population  senior  au  travers  d’actions  pour  le
maintien à domicile et de participation au plan canicule. 

Le C.C.A.S de Givors entend soutenir l’action de l’association et apporter une subvention de
25 000 euros. 

Ce partenariat est encadré par des conventions annuelles depuis 2022, il est proposé de le
renouveler pour l’année 2026 selon la convention d’objectifs et de moyens ci-annexée. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la subvention à l’association Hestia Aide et Soins d’un montant de 25
000€ pour l’année 2026
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• D’AUTORISER  Monsieur le  président  du C.C.A.S,  ou son représentant,  à  signer la
convention d’objectifs et de moyens et tout acte afférent ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2026 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

ADHÉSION A L'ASSOCIATION MÉTROPOLE AIDANTE- ANNÉE 2026

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’association « Métropole aidante » a pour objet de faciliter l'accompagnement des proches
aidants par des dispositifs de répit,  de soutien et d'accompagnement sur le territoire de la
Métropole de Lyon ainsi que d’informer et d’orienter les aidants vers ces dispositifs selon leurs
besoins.

Elle  est  issue de la  volonté de la  Métropole de Lyon de déployer une politique globale et
partenariale  en  faveur  des  aidants  et  visant  à  coordonner  l’action  des  principaux  acteurs
associatifs, institutionnels et privés, porteurs d’une offre de soutien aux proches aidants.
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Ce travail partenarial a ainsi abouti à la création de l’association « Métropole aidante » en
2019. Les membres du collège des fondateurs sont la fondation France répit, l’association des
paralysés de France  (APF) France  handicap,  la  fondation  OVE,  France  Alzheimer Rhône,
l'association départementale d'amis et de parents d'enfants inadaptés (ADAPEI) 69, l’Union
nationale des amis et familles de maladies psychiques (UNAFAM) 69 et le groupe Association
de prévoyance interprofessionnelle des cadres et ingénieurs de la région lyonnaise (APICIL).

La  démarche  réunit  aujourd’hui  près de  130  acteurs locaux (associations,  établissements,
services, institutions, organismes de retraite et de prévoyance, mutuelles, entreprises) et peut
apporter une réponse unifiée  et  accessible  aux 165 000 personnes qui  accompagnent  un
proche en difficulté de santé à l’échelle de la Métropole de Lyon.

L’association « Métropole aidante » est financée pour son fonctionnement par la Métropole de
Lyon,  l’ARS  AURA,  APICIL  et  les  adhésions  qui  émanent  des  collectivités  locales,
d’entreprises ou d’associations.

L’un  des  défis  de  l’association  est  de  renforcer  «  l’aller  vers  »  les  proches  aidants  et  la
proximité avec les territoires où ils se trouvent afin que chacun puisse bénéficier des dispositifs
de répit, de soutien et d’accompagnement adaptés à ses besoins.

Cette ambition de la proximité a été l’objet de l’adhésion du C.C.A.S de Givors à l’association
« Métropole Aidante » en 2025. 

En  2026,  il  est  proposé  de  maintenir  les  permanences  de  l’association  sur  Givors  et  de
renouveler l’adhésion du C.C.A.S de Givors.

Le montant de l’adhésion pour l’année 2026 s’élève à 500 €.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant à faire adhérer le C.C.A.S
de Givors à l’association « Métropole aidante » pour l’année 2026 ;

• DE VERSER la somme de 500 € correspondant à la cotisation pour l’année 2026.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF P.R.E. POUR 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le Programme Réussite Éducative introduit par le volet « égalité des chances » de la loi du 18
janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, témoigne d’une démarche innovante
et d’une nouvelle approche dans la prise en compte des enfants les plus en difficulté. 

Il se caractérise par une approche individualisée des parcours éducatifs définis par un groupe
pluridisciplinaire de professionnels du territoire intervenant dans les champs scolaires, de la
santé, du social, de l’éducation, de la culture, du sport…. Ce dispositif intéresse prioritairement
les enfants de 2 à 16 ans issus des quartiers situés en politique de la ville.
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Ce  dispositif  est  porté  depuis  2007  administrativement  et  financièrement  par  le  Centre
Communal  d’Action  Sociale  de  Givors  et  constitue  le  volet  éducatif  du  Contrat  Urbain  de
Cohésion Sociale puis le volet social du contrat de ville depuis 2015. 

En 2025, ce dispositif a poursuivi ses missions à travers la mise en place d’accompagnements
individuels ou collectifs spécifiques au P.R.E. et l’élaboration de parcours à travers l’offre de
droit commun. 

Ainsi,  au  cours  de  l’année  2025,  74  enfants  ont  été  accompagnés  dans  le  cadre  de  ce
dispositif. 

Pour ses actions, le P.R.E. a sollicité prioritairement l’offre du territoire mais il s’est également
doté de moyens spécifiques pour certaines actions en recrutant des vacataires P.R.E.

Les  partenaires  de  terrain  sont  mobilisés  via  le  dispositif  (Centres  sociaux,  C.A.D.A.,
conservatoire, médiathèque, I.T.E.P., C.M.P.P., C.M.P., A.J.D., les services de la Métropole, la
M.S.P.,  le  Tiers Lieu Santé, le  service santé du C.C.A.S. etc.),  associations locales, socio-
culturelles et sportives (Sport dans la ville, Club, M.J.C. etc.).

D’autre part, le P.R.E. s’ouvre régulièrement au partenariat et participe à de nombreux temps
de  travail  et  d’échanges  (participation  aux  équipes éducatives  de  l’éducation  nationale,  2
groupes du Conseil Local de Santé Mentale, P.A.E.J., politique de la ville…).

Ce dispositif est cofinancé par l’État à travers l’A.N.C.T. (Agence Nationale de la Cohésion des
Territoires).

Une convention pluriannuelle d’objectifs est conclue pour une durée maximale de trois ans soit
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.

Au titre de l’exercice 2025, l’État, sur le programme budgétaire Politique de la ville a contribué
financièrement pour un montant de 80 000 €. 

Pour l’année suivante 2026, les montants prévisionnels s’établissent ainsi : 

Année 2026 :        Action N° 1 : Ingénierie et fonctionnement :  63 400 €

       Action N° 2 : Action P.R.E : 16 600 €

Au titre de l’année 2026, le budget prévisionnel est de188 965 €. 

Il prévoit une répartition financière comme suit : 
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• Subvention sollicitée auprès du C.G.E.T. : 80 000 € 

• Subvention sollicitée auprès de la Cité Éducative : 23 000 € 

• Droit commun :  70 965 €

De plus, ce budget prévoit une valorisation par le C.C.A.S. d’un montant de 15 000 €

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER le renouvellement du dispositif P.R.E sur l’année 2026.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

RENOUVELLEMENT ADHESION ANISCG

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

L'Association Nationale d'Interventions Sociales en Commissariat et Gendarmerie (ANISCG) a
été créée en 2003 avec quatre objectifs majeurs :

• Établir  la  mise  en  réseau  des  ISCG  (Intervenant  Social  en  Commissariat  et
Gendarmerie)  en  organisant  des dynamiques régionales regroupant  l’ensemble  des
professionnels concernés.
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• Fédérer  les  différents  acteurs  locaux  en  assurant  une  assistance  à  la  maîtrise
d’ouvrage,  dans  l’élaboration  d’un  projet  d’ISCG  sur  les  territoires  non  pourvu  ou
d’extension du dispositif existant

• Proposer un  catalogue de  formations  destinées aux ISCG,  policiers,  gendarmes et
travailleurs sociaux

• Participer au développement du dispositif en assurant une fonction d’observatoire du
dispositif d’interventions sociales en commissariat et gendarmerie.

• Une plateforme dédiée à l’écoute et au suivi des situations de mineurs victimes de
prostitution ouverte également aux parents, aux proches des victimes de prostitution
ainsi qu’aux professionnels.

Aujourd’hui, plus de 360 professionnels sont en poste et la vocation première de l'ANISCG
n'en est que plus justifiée.

En 2024, le poste d’ISCG au commissariat de Givors/Grigny a été internalisé au C.C.A.S. de
Givors.

En 2025, le C.C.A.S a adhéré à l’ANISCG, l’ISCG a ainsi pu intégrer un réseau de pairs et
suivre des formations adaptées à son poste.

Il est proposé de renouveler l’adhésion à l’ANISCG en 2026, pour permettre à l’intervenante
en commissariat de continuer à bénéficier d’un réseau de professionnels, d’informations et de
formations, favorisant la réalisation de ses missions.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE RENOUVELER l’adhésion à l’ANISCG  au titre de l’année 2026;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les
démarches à cette adhésion, y compris le règlement de la cotisation annuelle ;

• D’INSCRIRE la dépense de 135,00 euros au budget 2026 du C.C.A.S.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION A L'UDCCAS POUR L'ANNÉE 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

L'UDCCAS 69 (Union Départementale des CCAS du Rhône), a pour objectifs de :

- Regrouper, fédérer,  soutenir, accompagner les C.C.A.S et les C.I.A.S du département du
Rhône .

- Assurer une représentation locale.

- Participer à des groupes de travail.
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- Coordonner des actions sociales.

- Développer les partenariats.

La cotisation annuelle pour une commune de moins de 21 000 habitants est fixée en 2026 à 1
570 euros.

Considérant l’intérêt pour le C.C.A.S de Givors de rejoindre ce réseau départemental afin de
favoriser les échanges de pratiques, la mutualisation des ressources et la participation aux
réflexions collectives sur les politiques sociales locales, il est proposé de renouveler l'adhésion
à « l'Union Départementale des Centres Communaux et  d'Action Sociale du Rhône » au titre
de l'année 2026.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE RENOUVELER l'adhésion à l’UDCCAS 69 « l'Union Départementale des Centres
Communaux d'Action Sociale du Rhône » au titre de l'année 2026 ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  à  effectuer  toutes  les
démarches  nécessaires  à  cette adhésion,  y  compris  le  règlement  de  la  cotisation
annuelle ;

• DE DESIGNER Françoise BATUT, vice-présidente du C.C.A.S, comme représentant du
Conseil d’Administration du C.C.A.S de Givors à l’Assemblée Générale de l’UDCCAS
69 ;

• D'INSCRIRE  la dépense de 1 570 euros de cotisation annuelle au budget 2026 du
C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION A L'UNCCAS POUR L’ANNÉE 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S de Givors est adhérent de l'Union Nationale des C.C.A.S depuis de nombreuses
années. 

L'UNCCAS, régie par la loi du 1  er  juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, est un moyen
d'action  politique,  technique  et  pédagogique  au  service  de  l'action  sociale  communale  et
intercommunale.
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L’UNCCAS agit dans le respect des valeurs laïques et républicaines, ses missions sont :

• Représenter, défendre et structurer le réseau national des C.C.A.S/C.I.A.S.

• Accompagner les adhérents en leur apportant toute la formation, l'aide technique et
juridique nécessaires au développement de leurs activités.

• Valoriser et promouvoir l'action sociale publique au plan communal et  intercommunal,
en  confortant  les  capacités  d'observation  sociale,  d'intervention  et  d'innovation  des
C.C.A.S/C.I.A.S.

• Développer  l'échange  d'expériences,  l'essaimage  et  la  capitalisation  de  bonnes
pratiques  en  matière  d'action  sociale  locale  et  cela  au  plan  national  mais  aussi
européen.

• Dialoguer avec les représentants de l’État, les parlementaires, les administrations, les
partenaires  pour  adapter  les  dispositifs  existants  et  alimenter  le  débat  national  en
matière de politiques sociales.

La cotisation annuelle à l’UNCCAS incluant l'abonnement à son magazine mensuel s'élève à
808,44 euros pour l'année 2026.

Il est proposé de renouveler l'adhésion à l’UNCCAS au titre de l'année 2026.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE RENOUVELER l'adhésion à l'UNCCAS au titre de l'année 2026 ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les
démarches  nécessaires  à  cette adhésion,  y  compris  le  règlement  de  la  cotisation
annuelle ;

• D’INSCRIRE la dépense de 808,44 euros de cotisation annuelle au budget 2026 du
C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

ACTIVITÉS SENIOR DU 2ÈME TRIMESTRE 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités
extérieurs à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers     :
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L’objectif du service est de proposer plus d’activités pour favoriser de bien-vieillir et rompre
l’isolement pour les seniors givordins.

• Ateliers numériques par thématique.

• Atelier sécurité routière : théorie et pratique. 

• Café-papote avec thématique. 

• Marche dynamique.

• Danse en ligne.

• Découverte de jeux extérieur. 

• Gouter-concert avec Chorale Arc en ciel.

2/ Activités avec participation financière des usagers :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

• Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne.

• Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S.

• Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en
charge de 70% par le C.C.A.S.

• Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place).

Il est programmé pour le deuxième trimestre 2026 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine «     Le Goût dans l’assiette     »  

10 personnes maximum par atelier.

Tarifs : Imposable : 5,00 €.

Non imposable : 3,50 €.

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €.

Extérieur : 6,00 €.

Journée : «     La TERRINE     »     :

50 personnes maximum.

Tarifs : Imposable : 49,00 €.

Non imposable : 31,30 €.

Bénéficiaires ASPA : 14,70 €.
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Extérieur : 58,80 €.

Demi-journée     : Musée de l’Illusion   :

30 personnes maximum.

Tarifs : Imposable : 27,50 €. 

Non imposable : 19,25 €.

Bénéficiaires ASPA : 8,25 €.

Extérieur : 33,00 €.

Repas à thème     à la restauration senior   (selon tarification en vigueur)

Mai : « souvenirs-souvenirs ».

Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiements sur d’autres activités ou restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente.

Conditions de remboursement ou d’avoir de l’activité à l’usager :

• En cas d’annulation de l’activité. 

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif.

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin. 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance
le permet. 

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le deuxième trimestre 2026, leurs tarifications et
les  modalités  d’inscription  et  de  remboursement  sont  ainsi  proposées  au  Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme prévisionnel d’activités senior pour le 2ème trimestre
2026 et les modalités pour y participer ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2026 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 FÉVRIER 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/02/2026

13/02/2026

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le dix février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Delphine PAILLOT 

Madame Dalila BOUGHOUICHE  a donné procuration à Madame Martine SYLVESTRE 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Xavier REBECHE  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ 

SÉJOUR SENIOR 2026 : PARTENARIATS AVEC L’ANCV ET BELLAMBRA : CONDITIONS
D'INSCRIPTION

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Afin de favoriser les départs en vacances des personnes retraitées aux revenus modestes, le
C.C.A.S  conventionne  depuis  plusieurs  années  avec  l’Agence  Nationale  des  Chèques
Vacances pour les séjours seniors en vacances.

En  2026,  l’ANCV  ne  formalise  plus  son  partenariat  sous  forme  de  convention  mais  par
notification de subvention. Le C.C.A.S sous réserve de réception de cette notification, propose
de reconduire un voyage annuel à destination des seniors Givordins.
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A l’instar des sorties et activités à la journée, il est proposé de reconduire la distinction des
tarifs selon le niveau de ressources des usagers, en distinguant les ménages imposables, non
imposables  et  ceux  bénéficiant  de  l’ASPA.  Il  sera  établi  un  tarif  pour  les  personnes  non
givordines.

Il  est  proposé  de  mettre  en  place  un  séjour pour  34  personnes :  32  seniors  +  une
accompagnatrice + un chauffeur selon les modalités suivantes.

Un(e) bénévole encadrera le groupe pendant toute la durée du séjour. 

Le séjour est offert pour tout responsable de groupe.

1/ Hébergement

Le lieu d’hébergement proposé est le Village Vacances Bellambra au Pradet pour un séjour de
7 nuitées du 5 au 12 septembre 2026 au prix de 484 euros.

Suite  à  la  notification  de  subvention  de  l’Agence  Nationale  pour  les  Chèques  Vacances,
certains usagers pourront bénéficier d’une aide financière d’un montant de 212 euros.

2/ Transport

Un bus sera affrété afin d’assurer les trajets entre Givors et lieu de résidence ainsi que pour se
rendre à des excursions sur place. Le coût est de 222,23 € par personne

3/ Assurance     

Le montant de l’assurance multirisque est de 13,68€ par personne.

4/ Taxe de séjour

La taxe de séjour est de 1,11 € par personne/jour soit un total de 7,77 €.

5 / Aide ANCV

Pour bénéficier de l’aide de l’ANCV, le montant de la ligne « Revenu imposable » de l’avis
d’imposition 2025 doit être inférieur ou égal à 17 066 € pour une personne seule ou à 32 199
€ pour un couple marié ou pacsé. Ce montant d’impôt est augmenté pour chaque demi-part
supplémentaire, selon le tableau ci-dessous :

Nombre de
parts 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6

Revenu net 
imposable                      

Personne 
seule 17066 22814 28563 34311 40060 45808 51557 57305 63054 68802 74551
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Couple 
marié ou 
pacsé

– – 32199 37948 43696 49445 55193 60942 66690 72439 78187

6/ Aide C.C.A.S

Le  coût  du transport  pour les  usagers,  selon  leur niveau  de  ressources (imposables,  non
imposables, ASPA et extérieur) est pris en charge par le C.C.A.S pour les bénéficiaires de
l’ASPA et augmenté de 20% pour les personnes extérieures à Givors.

7/ Tarifs

Les tarifs appliqués aux voyageurs seront :

Activités 
proposées Modalités

Tarif 
usagers 
plein tarif

Tarif 
usagers
bénéficiaires
de l’aide 
ANCV

Tarif usagers
ASPA

Tarif 
usagers 
extérieurs

Séjour au 
Pradet

Une 
accompagnatric
e encadre le 
groupe toute la 
durée du séjour

Prix du 
séjour : 
484€

Prix du 
car :  
222,23 €

Assurance :
13,68€

Taxe de 
séjour : 
7,77€

Prix du 
séjour :   
272€ 
(Déduction 
faite de l’aide 
ANCV)

Prix du car : 
222,23€

Assurance : 
13,68€

Taxe de 
séjour :  
7,77€

Prix du 
séjour :
272€     
(Déduction 
faite de l’aide 
ANCV)

Prix du 
transport (pris 
en charge par
le CCAS) :
0€

Assurance : 
13,68€

Taxe de 
séjour :   
7,77€

Prix du 
séjour : 
484€

Prix du 
car : 
267,88€

Assurance :
13,68€

Taxe de 
séjour : 
7,77€

TOTAL 0€ 727,68€ 515,68€ 293,45€ 773,33€

8 / Conditions de paiement et annulation
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Chaque participant devra s’acquitter du prix du séjour, du prix de l’assurance, du transport et
de  la  taxe  de  séjour.  En  cas  d’annulation  ou rapatriement,  l’usager devra  fournir  tous les
documents demandés par l’assurance quand celui-ci lui demandera.

Une liste complémentaire de candidats au séjour sera établie afin de remplacer les personnes
qui annuleraient leur séjour avant la date du règlement.

Afin de permettre l’accessibilité financière au séjour, aux personnes âgées, il est proposé la
possibilité de payer celui-ci en 3 fois avant le départ.

9/ Conditions d’inscription et d’attribution

Une semaine de pré-inscription se fera du lundi 20 avril au vendredi 24 avril 2026, pendant
les horaires d’ouverture du service (les seniors intéressés devront déposer une photocopie de
leur dernier avis d’impôts et de leur pièce d’identité et leur numéro de téléphone).

Cinq critères d’attribution au séjour ont été retenus selon l’ordre suivant :

1 Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité  professionnelle,  habitant  à Givors, n’étant jamais parti  et  bénéficiant  de l’aide
ANCV.

2  Retraité  de  60  ans  et  plus,  ou  personne  âgée  de  55  ans  et  +  en  situation  de
handicap sans activité professionnelle, habitant Givors et n’étant jamais parti et ne bénéficiant
pas de l’aide ANCV.

3 Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, habitant Givors et n’étant pas parti en 2025 et bénéficiant de
l’aide ANCV.

4 Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, habitant Givors et n’étant pas parti en 2025 et ne bénéficiant pas
de l’aide ANCV.

5 Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, extérieur à Givors. 

Après application de ces critères, et si besoin, la sélection se fera en fonction des revenus :
priorité est donnée aux retraités avec les plus petites ressources et selon l’ancienneté de la
participation au dernier voyage pour ceux rentrant dans les critères 3 et 4.

Les personnes retenues seront  rappelées afin  qu’elles remplissent  leurs dossiers dans sa
globalité.

10/ Remboursement

Les remboursements se  feront  en cas de maladie ou hospitalisation sur présentation  d’un
justificatif ou suffisamment à l’avance pour que la personne puisse être remplacée par une
autre en liste d’attente.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  choix  du  séjour  à  destination  des  retraités  ainsi  que  les  tarifs
proposés,  les  conditions  de  paiement  et  d’annulation,  les  critères  d’attribution  des
places, exposés ci-dessus ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout acte afférent
à la réalisation de ce séjour ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au chapitre 11 et les recettes au chapitre
70 du budget 2026 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


